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L’infection par le 

papillomavirus est l’infection 

sexuellement transmissible la 

plus fréquente. Elle est plus 

diffusée dans la population 

féminine et peut provoquer le 

cancer du col de l’utérus. 

L’atout dans la lutte 

contre l’infection par le 

papillomavirus est la 

prévention : la région de 

la Vénétie promeut un 

programme de dépistage 

qui propose des contrôles 

réguliers et gratuits. 

LE PAPILLOMAVIRUS (il 
papillomavirus) 

 

 

QU’EST-CE QUE C’EST ? (Cos’è) 
 

Il s’agit d’un virus dont il existe plus de 100 

types : certains sont responsables de 

lésions bénignes, d’autres sont capables de 

produire des lésions pré-invasives 

(dysplasies) et invasives. Parmi ces 

dernières, la principale en termes de 

fréquence et d’impact sur la santé est le 

cancer du col de l’utérus, qui est causé 

dans la quasi-totalité des cas par une 

infection par le virus du papillome 

humain (VPH). 

 
 

COMMENT SE TRANSMET-IL ? (Come si 
trasmette) 

 
L’infection par le VPH est l’infection 

sexuellement transmissible la plus fréquente 

: l’absence de symptômes favorise sa 

diffusion, car la plupart des personnes 

touchées ne sont pas conscientes du 

processus d’infection en cours. L’infection 

par le VPH est plus fréquente dans la 

population féminine. 

 

C OMME NT  EST - IL  

D I AG NOST IQ UÉ ?  (Come si 
diagnostica) 

 
Une lésion génitale « dangereuse » peut 

être identifiée à un stade précoce en 

effectuant régulièrement un test de 

Papanicolaou (frottis vaginal) ou un 

examen cytologique cervico-vaginale,



un prélèvement de cellules de la surface du 

col et du canal cervical de l’utérus, ou un 

test VPH, qui consiste en un prélèvement 

similaire à celui du frottis. 

 
Le frottis et le test VPH sont des examens 

simples, rapides et indolores. Réalisés 

régulièrement, selon le calendrier prévu par 

les programmes de dépistage, ils 

permettent d’identifier les dysplasies, de les 

enlever et de prévenir le développement 

d’un cancer. 

 

 
COMMENT LE PRÉVENIR ? (Come si 

previene) 

 
La clé de la lutte contre les infections par le 

papillomavirus et les maladies associées, 

principalement le cancer du col de l’utérus, 

est la prévention. 

 
Aujourd’hui on dispose de vaccins sûrs, 

bien tolérés et efficaces pour prévenir 

l’infection persistante par les souches de 

papillomavirus responsables de la 

majorité des cas de cancer du col de 

l’utérus. 

 
Toutefois, il convient de souligner que le 

vaccin complète, mais ne remplace pas, le 

dépistage par le frottis et le test VPH. 

En effet, comme le vaccin ne protège pas 

contre tous les types de VPH et que, dans 

tous les cas, aucun vaccin ne peut 

garantir une protection totale, il est 

conseillé à toutes les femmes d’adhérer 

au dépistage, même après la vaccination. 

 
 
 

DÉPISTAGE DU CANCER DU COL 

DE L’UTÉRUS DANS LA RÉGION 

DE LA VÉNÉTIE (Lo screening della 

cervice uterina in Veneto) 

 

QU’EST-CE QUE C’EST ? (Cos’è) 
 

Il s’agit d’un programme de prévention 

visant à réduire la mortalité due au cancer 

du col de l’utérus, en permettant un 

diagnostic précoce et l’identification de 

lésions particulières qui ont une forte 

probabilité d’évoluer vers un cancer (lésions 

précancéreuses). 

 

À QUI S’ADRESSE-T-IL ?  (A chi si rivolge) 
 

Il s’adresse à toutes les femmes résidant dans la 

région de la Vénétie à partir de 25 ou 30 ans, en 

fonction de leur état vaccinal pour la vaccination 

contre le papillomavirus, et jusqu’à 64 ans. 
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Les femmes vaccinées contre le VPH 

avant l’âge de 15 ans ont un risque très 

réduit de développer des tumeurs ou des 

lésions pré-tumorales, c’est pourquoi 

elles commencent le dépistage à l’âge de 

30 ans. Les femmes non vaccinées 

contre le VPH avant l’âge de 15 ans, en 

revanche, commencent le dépistage à 

partir de 25 ans. 

 

QUE PRÉVOIT-IL ? (Cosa prevede) 

 
Le programme de dépistage du cancer 

du col de l’utérus propose, par lettre 

d’invitation : 

• le frottis tous les trois ans aux 

femmes âgées de 25 à 29 ans qui 

n’ont pas été vaccinées contre le 

VPH ; 

• le frottis tous les cinq ans à toutes les 

femmes âgées de 30 à 64 ans. 

Le dépistage le plus approprié est 

proposé à chaque groupe d’âge, sur la 

base des caractéristiques du test et du 

risque pour la femme de développer un 

cancer ou des lésions pré-tumorales. 

 

 
DIFFÉRENCES ENTRE LE TEST VPH ET LE 
FROTTIS (Differenze tra test HPV e Pap test) 

 

Le test VPH est un examen introduit 

récemment qui recherche une infection 

par le VPH, tandis que les frottis 

recherchent les lésions causées par 

l’infection elle-même. Le test VPH est 

plus sensible que le frottis et, pour 

cette raison, il peut être effectué tous 

les cinq ans au lieu de trois. Toutefois, 

comme les infections par le VPH sont 

très fréquentes chez les jeunes 

femmes et que, dans la plupart des 

cas, elles régressent spontanément, le 

test VPH est recommandé à partir de 

l’âge de 30 ans.  
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